
Douanes Chinoises  et importation de produits en Chine 

 

Les quelques lignes ci-dessous vous donnent un aperçu de ce que vous pouvez apporter et 
ne pas apporter avec  vous en Chine et vous informe sur quelques obligations douanières 
lors de votre passage en douane à l’entrée en République populaire de Chine. 

La Chine établit une classification des importations sur son territoire en trois catégories : Soit 
autorisées, soit règlementées, soit interdites. 

 
Les produits interdits à l’importation (liste non exhaustive) sont : 

• Les produits contrefaits ou marques ou produits revêtu d’une marque contrefaite. 
 

• Les animaux vivants, sauf dispositions contraires prévues par la règlementation 
chinoise 
 

• Les produits dont le poids, la forme et les emballages ne conviennent pas au 
transport de bagages. 
 

• Sont totalement interdits à l’importations, les fausses monnaies et les faux titres de 
bourse, tous les stupéfiants et hallucinogènes, les produits dangereux pour la santé. 
 

• Tout document dont le contenu est contraire à la politique, l’économie et les mœurs 
chinoise ou pouvant porter atteinte à la sécurité de l’Etat. 
 

• Certains produits particulièrement appréciés en France sont interdits à l’importation, 
et ce même pour une consommation personnelle. Il s’agit notamment de produits 
transformés tels que les fromages, le saucisson. 
 

• Plus de 6000 RMB (Yuan) 

Les produits soumis à règlementations et restrictio ns : 

• les animaux de compagnie : chien et chats avec certificat de vaccination international 
(Comprenant obligatoirement le vaccin contre la rage). 1 seul animal par famille 
pourra être accepté par les autorités chinoises. L’animal subira une mise en 
quarantaine de 30 jours lors de l’arrivée sur le territoire. 
 

• Les graines, les végétaux à l’état de pousse, frais, secs ou congelés. 
 

• Cigarettes : limitées à 400 pour un séjour de moins de 6 mois et 800 cigarettes pour 
un séjour de plus de 6 mois. 
 

• Vins : deux bouteilles de vin (75 cl) pour un séjour de plus de 6 mois et 4 bouteilles 
de vin pour un séjour de plus de 6 mois. 
 



• Or et argent .. : Pas plus de 50 grammes pour chaque métal précieux. 

 

A noter que lors de l’entrée et la sortie sur le territoire chinois, vous devez effectuer une 
déclaration de devises. 

Si vous effectuez un déménagement en Chine, vous ne pourrez disposer de vos biens que 
lorsque vous obtiendrez votre permit d’importation et votre résidence.  

Lors de votre sortie du territoire chinois, certains biens acquis en Chine doivent faire l’objet 
d’une déclaration à la douane chinoise : antiquités orientales et tout objet faisant partie du 
patrimoine historique ou culturel Chinois. 

 

 

 


